
 

 

 
 
 
 
 

 

Règlement intérieur de la piscine 

ª La piscine est ouverte du 16 Juin au 14 Septembre, de 10h00 à 19h00. 
 

ª Elle est réservée exclusivement à la clientèle du camping. Son accès n'est 
donc pas autorisé à la clientèle du bar ou du restaurant. 

 

ª Elle n'est pas surveillée. La direction décline toute responsabilité en cas 
d'accident. 

 

ª Les enfants n'y sont pas autorisés sans la présence d'un adulte 
responsable. 

 

ª Avant de pénétrer dans le bassin, les baigneurs doivent passer par le 
pédiluve et sous la douche. 

 

ª Les baigneurs ne doivent pas utiliser les pédiluves à d’autres fins que celles 
pour lesquelles ils sont conçus. 

 

ª Il est interdit de pénétrer chaussé sur les plages . Les chaussures doivent 
être laissées à l'extérieur dans les casiers prévus à cet effet. 

 

ª L’accès aux zones réservées aux baigneurs est interdit aux porteurs de 
lésions cutanées suspectes, non munis d’un certificat de non-
contagion. 

 

ª La baignade n'est autorisée qu'avec une tenue de bain prévue à cet effet, 
propre et exclusivement réservée à la piscine. 

 

ª Il est interdit de fumer, manger, cracher ou boire à l'intérieur de l'enceinte 
de la piscine. 
 

ª Il ne doit pas être introduit d’animaux dans l’enceinte de la piscine. 
 

ª Il est interdit de courir sur les plages et de plonger dans le petit bassin. 
 

ª Les bouées, ballons, palmes ou tout autres objets ludiques ne sont 
autorisés que dans les moments de faible fréquentation sous réserve que 
cela ne dérange pas les autres baigneurs. 

 

ª Des transats et des chaises sont à votre disposition mais ne peuvent être 
réservés. Toute serviette ou effet personnel laissé dessus sera ramené à 
l'accueil avec les objets trouvés. 

 
 


